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Article 1 – Tâches

1.1 Afin de permettre des séjours de vacances aux membres du syndicat dont les conditions de 
salaire sont modestes ainsi qu’à leur famille, le SEV peut accorder une contribution aux frais 
de séjour.

Article 2 – Prestations

2.1 Le secrétariat central SEV délivre sur demande des bons de rabais de vacances. Ceux-ci 
donnent droit à un rabais de 25 pourcent, mais au maximum de CHF 100 pour les personnes 
seules ou de CHF 200 pour les familles 50 pourcent, mais au maximum de CHF 200 pour les 
personnes seules ou de CHF 400 pour les familles sur le prix de pension des hôtels ou sur le 
prix de location des appartements de vacances.

2.2 Le bon de rabais de vacances est valable pour le membre SEV, la conjointe ou le conjoint, la 
concubine ou le concubin, la ou le partenaire d’un partenariat enregistré et les enfants en 
dessous de 18 ans.

2.3 Un seul bon peut être retiré dans l’intervalle de deux années civiles.
2.4 Le bon de rabais de vacances est valable dans les hôtels, pour un séjour consécutif de sept 

jours au maximum dans les appartements de vacances, pour un séjour consécutif de deux 
semaines au maximum.

Article 3 – Validité

3.1 Les bons de rabais de vacances sont acceptés en paiement par les organisations, hôtels et 
appartements de vacances suivants:

 - FSG, Coopérative de vacances et de ski des cheminots 
 - Caisse suisse de voyage REKA (y compris hôtel Brenscino, Brissago)
 - SSP/VPOD, Fédération suisse du personnel des services publics 
 Les réservations doivent être faites directement auprès des organisations ou hôtels concer-

nés.
3.2 La direction syndicale SEV peut étendre la validité à d’autres hôtels ou organisations.

Article 4 – Conditions

4.1 Membres en activité de service
 - ceux dont le revenu annuel ne dépasse pas CHF 63 668 au maximum ont droit à un rabais 

de 50 %;
 - ceux dont le revenu annuel ne dépasse pas CHF 66 151 au maximum ont droit à un rabais 

de 25 %.
 Est déterminant pour calculer les limites du revenu le salaire de base. Les allocations ou in-

demnités n’entrent pas en ligne de compte.
4.2 Membres pensionnés
 - Les membres pensionnés ont droit aux mêmes avantages pour autant que leur revenu ne 

dépasse par les 90 % des limites prévues au chiffre 4.1.
 - Les veuves ou veufs ont droit aux mêmes avantages pour autant que leur revenu ne dé-

passe pas les 75 % des limites prévues au chiffre 4.1.
 Est considérée comme revenu, la rente (caisse de pensions et AVS) valable au 1er janvier, à 

l’exclusion de toute autre prestation.
4.3 Les limites du revenu peuvent être adaptées périodiquement par la direction syndicale SEV.
4.4 Les modifications des limites sont publiées dans le journal SEV.
4.5 Pour calculer le revenu, CHF 1000 sont déduits par enfant ayant droit à l’allocation pour en-

fant.
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Article 5 – Commande de bons de rabais

5.1 La commande d’un bon de rabais de vacances doit être faite sur la formule officielle et adres-
sée au secrétariat central SEV. Ce dernier examine les données concernant le revenu.

Article 6 – Protection des données

6.1 La protection des données est garantie au SEV selon le Règlement sur la protection des 
données.

Article 7 – Dispositions finales

7.1 Ce règlement a été adopté par le comité SEV le 9 juin 2023. Il entre en vigueur au 1er sep-
tembre 2023 et remplace le règlement des bons de rabais de vacances du 24 septembre 
2021.

Berne, 9 juin 2023

Le président du comité SEV: Danilo Tonina
La secrétaire du jour: Christina Jäggi


